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Les chiffres de l’accidentologie en mai / juin 2016 / 2017 
 

 

 

 

ÉDITO 

Depuis le début de l’année, si le nombre d’accidents est sensiblement le même qu’en 2016 (30 accidents
contre 29 en 2016), la gravité de ceux-ci est en augmentation avec 5 tués (contre 2 en 2016), 32 blessés
(contre 29 en 2016) et 26 blessés hospitalisés (contre 21 en 2016). 

Afin de lutter contre les comportements dangereux, à l’occasion des week-ends prolongés ou de départs
en vacances des mois de mai et de juin, j’ai organisé de nombreux contrôles routiers qui permettent de
rappeler quelques conseils pour une route plus sûre, notamment la nécessité de rester attentif aux
usagers vulnérables très présents lors de la période estivale : les motos et les cyclistes. 

Dans le cadre de la mise en œuvre des actions de prévention inscrites au Plan Départemental des
Actions de Sécurité Routière (PDASR), deux opérations se sont déroulées les 11 et 26 juin,  avec le
concours des acteurs concernés : le rallye moto 23 et la remise de vélos à la piste d’éducation routière
de Guéret. 

Bonnes vacances et bonne route en toute sécurité. 

Ensemble, continuons à faire progresser la sécurité routière.

Lettre bimestrielle  -  Mai / Juin 2017 

 



 

 

Plaques d’immatriculation des motos, cyclos, tricycles et quads 

Depuis 1er juillet 2017, les plaques d’immatriculation des motos, cyclos, 
tricycles et quads doivent être au format réglementaire de 210x130 
millimètres. Tout conducteur circulant avec une plaque non conforme, 
illisible, amovible ou mal positionnée est passible d’une amende de 135 €.  

Le Comité interministériel de la sécurité routière a décidé de généraliser à 
l’ensemble du parc circulant des cyclos, motos, tricycles et quads cette taille 
unique de plaque. 

 

Spider-Man lutte contre l’alcool au volant ! 
Cet été, le super-héros SAM, reprend du service pour les jeunes. 

Sa mission ?  
Les ramener sains et saufs en sortant de soirée, aux côtés de SPIDER-MAN. 

C’est une question de vie ou de mort, en effet, puisque l’alcool est présent dans près d’un 
quart des accidents mortels des 18-24 ans. http://bit.ly/2sWYdTN 

 

Passer son code de la route dans un bureau de poste, c’est désormais possible 

Dans le cadre de la réforme nationale du permis de conduire, l’organisation de 
l’examen théorique général (ETG), a été transférée à des prestataires privés agréés. 

Désormais, passer son code de la route avec La Poste est possible à : Guéret,  
St-Vaury, La Souterraine, Chambon-sur-Voueize, Bourganeuf, Felletin et Aubusson. 

La société SGS Automative Services propose également un centre d’examen au 
« contrôle technique creusois » à Guéret. 

Toutefois, l’État continuera d’assurer à Guéret des séances spécifiques à la demande, 
pour les candidats dysphasiques, dyslexiques, dyspraxiques, les candidats non 
francophones et tout candidat qui présente une caractéristique particulière. 

 

Rallye moto 23 

Inscrit au plan départemental d’actions de sécurité routière de la préfecture, 
le « Rallye moto 23 », organisé par la Prévention Routière, le chargé de 
mission deux roues motorisés et la gendarmerie, s’est déroulé le dimanche 
11 juin. Cette opération avait pour objectif de vivre une journée conviviale 
autour d’une passion commune, la moto, dans le cadre de la sécurité 
routière et de la prévention du risque. Les ateliers mis en place ont permis 
aux nombreux participants de parfaire leur connaissance en matière de 
freinage, de maniabilité et de conduite en groupe.  

De nombreuses récompenses ont été remises en présence du Colonel 
Daudrix, Commandant le groupement de gendarmerie départementale. 

 

Remise des vélos à la piste d’éducation routière 

Le préfet de la Creuse a remis 11 vélos à la piste d’éducation routière de Guéret, le lundi 26 juin. 

Cette action, inscrite au plan départemental rappelle que 
l’État fait de la sécurité routière une de ses priorités et une 
subvention de 1200€ a permis de financer cet achat. 

Sous la responsabilité de Madame Lætitia JAFFRE, brigadier 
de police au commissariat de Guéret, la piste d’éducation 
routière permet de délivrer entre 600 et 700 permis piétons et 
cyclistes par an, auxquels viennent s’ajouter ceux attribués 
par la gendarmerie nationale dans les établissements scolaires 
du département. 

 

 


